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  Déclaration de la présidence du Conseil de sécurité 
 
 

 Le Conseil de sécurité ayant examiné à sa 6219e séance, le 16 novembre 2009, 
la question intitulée « La situation concernant l’Iraq », son président a fait en son 
nom la déclaration suivante : 

 « Le Conseil de sécurité réaffirme son attachement à l’indépendance, à la 
souveraineté, à l’unité et à l’intégrité territoriale de l’Iraq, et souligne 
l’importance de la stabilité et de la sécurité de ce pays pour le peuple iraquien, 
la région et la communauté internationale. 

 Le Conseil réaffirme son plein appui au Représentant spécial du 
Secrétaire général Ad Melkert et à la Mission d’assistance des Nations Unies 
pour l’Iraq (MANUI), qui conseillent et soutiennent le peuple et le 
Gouvernement iraquiens et les aident à renforcer les institutions 
démocratiques, à faire avancer le dialogue politique sans exclusive et la 
réconciliation nationale, à faciliter le dialogue régional, à aider les groupes 
vulnérables, à renforcer l’égalité des sexes, à promouvoir la défense des droits 
de l’homme, notamment grâce à l’action de la Haute Commission 
indépendante des droits de l’homme, à promouvoir la protection des enfants et 
à promouvoir la réforme de la magistrature et du système juridique. 

 Le Conseil encourage la MANUI à continuer, en coordination avec le 
Gouvernement iraquien, de concourir à créer des conditions propices au retour 
librement consenti et définitif, en toute sécurité et dans la dignité des réfugiés 
et personnes déplacées et se félicite de l’attention que toutes les parties 
concernées continuent de porter à la question. 

 Le Conseil souligne l’importance du rôle joué par la MANUI, qui aide le 
peuple et le Gouvernement iraquiens à promouvoir le dialogue, à apaiser les 
tensions et à trouver une solution juste et équitable à la question des frontières 
intérieures contestées, et appelle toutes les parties concernées à participer à un 
dialogue sans exclusive à cette fin.  

 Le Conseil se félicite de l’accord intervenu le 8 novembre au Conseil des 
représentants concernant les modifications à la loi électorale, accord qui 
permettra de tenir les élections législatives en janvier 2010, ainsi qu’en a 
décidé la Cour constitutionnelle. Il souligne les efforts que fait la MANUI pour 
aider le Gouvernement iraquien et la Haute Commission électorale 
indépendante à arrêter les procédures d’organisation des élections. Il appuie 
fermement l’assistance que la Mission continue d’apporter au peuple et au 
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Gouvernement iraquiens dans la perspective des élections législatives 
nationales de janvier 2010. Il s’associe à l’appel lancé par le Secrétaire général 
à toutes les formations politiques et à leurs dirigeants pour qu’ils fassent 
preuve de sagesse politique durant la campagne électorale et participent au 
scrutin dans un esprit d’unité nationale. 

 Le Conseil tient à souligner qu’il condamne dans les termes les plus 
énergiques la série d’attentats terroristes perpétrés à Bagdad les 19 août et 
25 octobre 2009, qui ont fait de nombreux morts et blessés et ont causé 
d’importants dégâts, notamment aux édifices publics. Il présente de nouveau 
ses sincères condoléances aux familles des victimes et réaffirme son soutien au 
peuple et au Gouvernement iraquiens ainsi que son attachement à la sécurité de 
l’Iraq. Le Conseil réaffirme en outre la nécessité de combattre par tous les 
moyens, dans le respect de la Charte des Nations Unies, les menaces que les 
actes de terrorisme font peser sur la paix et la sécurité internationales, en 
s’assurant que les mesures prises pour lutter contre le terrorisme respectent 
pleinement toutes les obligations imposées par le droit international, en 
particulier le droit international des droits de l’homme, le droit des réfugiés et 
le droit international humanitaire. 

 Le Conseil se félicite de ce que de hauts responsables de l’ONU se sont 
récemment rendus en Iraq pour des consultations préliminaires sur la sécurité 
et la souveraineté de l’Iraq. Il encourage les initiatives du Secrétaire général à 
cet égard, notamment l’idée de proposer une assistance technique par 
l’intermédiaire de la Direction exécutive du Comité contre le terrorisme. » 

 


